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 Critères pour assignation – Profil 121 au SAD régulier et SP 

 

1. Patient ayant un diagnostic de maladie avancée incurable 

Le profil 121 n’est pas exclusif au diagnostic de cancer. Les patients atteint d’autres 

maladies terminales (ex : insuffisance d’organe, maladie neurologique, fragilité et 

démence) peuvent avoir accès aux services de soins palliatifs à domicile. 

 

2. Patient en déclin fonctionnel majeur, ou dont le déclin est attendu. 

 

3. Patient dont les besoins pour maintien à domicile sont grandissants. 

 

 

 Sans égard au niveau de soin et au pronostic 

 

 

Approche palliative intégrée: quand et comment 

https://www.recherchesoinspalliatifs.ca/wp-content/uploads/2019/07/ApprochePalliativeIntegree.pdf

